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Note pédagogique relative à l’application du dispositif d’obligation de 
restitution de certificats de production de biogaz (CPB) 

La FEDENE, fédération professionnelle des entreprises de services pour l’énergie et 
l’environnement, regroupe 6 syndicats qui œuvrent pour améliorer l’efficacité 
énergétique et les services aux bâtiments, décarboner la production de chaleur et de 
froid à partir d’énergies renouvelables et de récupération, dans les villes, les logements, 
le secteur tertiaire et l’industrie. 

Ses adhérents sont des entreprises de toutes tailles, petites et moyennes et des grands 
groupes. Ces 1 500 entreprises locales, sont présentes sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur et réparties sur tout le territoire. Elles emploient 50 000 collaborateurs en France 
et réalisent un chiffre d’affaires annuel de 13 milliards d’euros. 

Cette note a pour objectif d’éclairer les acteurs concernés par le dispositif d’obligation de 
restitution de certificats de production de biogaz (CPB), dont l’entrée en vigueur est 
prévue le 1er janvier 2026. 

 

1. Contexte et genèse du mécanisme CPB 

En 2024, la production de biogaz s’élevait à 24 TWh, dont 11,6 TWh injectés dans les 
réseaux de gaz naturel. La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), mise en 
consultation en mars 2025, fixe un objectif ambitieux de 50 TWh PCS de production de 
biogaz en 2030, dont 44 TWh PCS injectés. Ce volume pourrait représenter environ 15 % 
de la consommation de gaz de réseau. 

   

Source : SDES, Chiffres clés des énergies renouvelables, 2025 
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Pour accélérer le développement de la filière de biométhane, dont la production doit 
quadrupler d’ici 2030, l’État a introduit un outil extrabudgétaire qui entrera en vigueur le 
1er janvier 2026. Ce mécanisme, qui repose sur une obligation de restitution de certificats 
de production de biogaz (CPB), viendra compléter les deux dispositifs de soutien public 
existants – guichet ouvert et appels d’offres – financés par le budget de l’État. Ainsi, le 
développement du biométhane basculera progressivement, en partie, d’une logique de 
soutien budgétaire à un mécanisme de financement extrabudgétaire, porté in fine par les 
consommateurs.  

 

2. Le cadre législatif et réglementaire  
2.1. Présentation générale du dispositif  

L’article 95 de la loi Climat et Résilience du 22 aout 2021 instaure un dispositif de 
certificats de production de biogaz (ci-après « CPB ») destiné à accélérer le 
développement des capacités de production biogaz injecté dans les réseaux de gaz 
naturel1.  

A compter du 1er janvier 2026, ce dispositif extrabudgétaire oblige les fournisseurs de gaz 
naturel2 à obtenir et à restituer un montant de CPB proportionnel au volume de gaz 
naturel vendu à leurs clients résidentiels et tertiaires. Le gaz naturel vendu aux 
consommateurs industriels est exclu du périmètre CPB.  

Les fournisseurs de gaz naturel peuvent s'acquitter de cette obligation, soit :  

▪ en produisant eux-mêmes du biogaz injecté dans un réseau de gaz naturel ;  
▪ en acquérant, via un contrat de gré à gré, des certificats auprès de producteurs de 

biogaz qui ne disposent pas d’un contrat de soutien public en cours ; 
▪ en s’approvisionnant sur la future plateforme d’échanges des CPB (voir 

paragraphe 2.3). 

Ledit article de la loi Climat et Résilience autorise les fournisseurs de gaz naturel à 
répercuter sur les consommateurs finals les coûts supplémentaires liés aux CPB3.  

 

 

 

 
1 Voir Annexe 1 
2 Conformément à l’article R446-114 du code de l’énergie, les fournisseurs de gaz naturel ayant un volume 
d’activité inférieur à 400 GWh/an sont exonérés de l’obligation de restitution de CPB en 2026. Ce seuil 
d’exonération est dégressif chaque année et devient nul à compter de la cinquième année 
3 Article 95, Loi Climat et Résilience, prévoit la transmission par le Gouvernement au Parlement, d’un 
rapport annuel dressant « une évaluation des coûts supportés par les fournisseurs de gaz naturel au titre du 
dispositif ainsi que des coûts répercutés par ces fournisseurs sur les consommateurs de gaz naturel ». 
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2.2. Trajectoire d’obligation de restitution des CPB 

Le décret du 6 juillet 2024 définit une trajectoire ambitieuse d’obligation de restitution des 
CPB pour la période s’étendant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 20284.  
 

 
A ce jour, les opérateurs n’ont pas de visibilité sur les niveaux d’obligation au-delà de 
2028. 

2.3. Plateforme d’échange des CPB 

Une plateforme d’échange des CPB en mode continu, développée par C2E Market, sera 
ouverte d’ici l’entrée en vigueur du mécanisme, au 1er janvier 2026. Ce marché secondaire 
permettra aux fournisseurs obligés n’ayant pas accès au marché primaire 
(contractualisation avec un tiers producteur ou par production propre de biogaz) 
d’acheter des CPB afin de respecter l’obligation de restitution qui leur est assignée. 

Les modalités de fonctionnement de ce marché secondaire des CPB devraient être 
précisées dans les prochaines semaines.  

 

2.4. Pénalité applicable par certificat non-restitué 

Les articles L446-46 et R446-123 du code de l’énergie disposent qu’un acteur obligé qui 
ne respecte pas son niveau d’obligation de restitution devra payer une pénalité maximale 
de 100 € par certificat manquant5.  

 

3. Procédure de répercussion des CPB 
3.1. Effet du dispositif sur les exploitants d’un contrat de chauffage ou 

d’un réseau de chaleur 

La loi fait peser la charge de la restitution des CPB sur les fournisseurs de gaz naturel mais 
ces derniers sont autorisés, par le législateur, à répercuter cette charge sur les 
consommateurs finals de gaz naturel. 

Or, au sens de l’article R.446-113 du code de l’énergie, les exploitants de réseaux de 
chaleur ou de contrats d'exploitation comportant une prestation d'approvisionnement en 

 
4 Voir Annexe 2. 
5 Voir Annexe 3.  

Année Objectif de production de CPB CPB par MWh PCS d’énergie finale 

2026 0,8 TWh PCS 0,0041 CPB par MWh PCS 

2027 3,1 TWh PCS 0,0182 CPB par MWh PCS 

2028 6,5 TWh PCS 0,0415 CPB par MWh PCS 
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énergie et une prestation de gestion de l'énergie sont considérés comme des 
« consommateurs finals » de gaz naturel6.  

Autrement dit, les fournisseurs de gaz naturel peuvent, dans le cadre de ce dispositif, 
répercuter la charge des CPB sur les exploitants d’un contrat de chauffage ou d’un réseau 
de chaleur.  

3.1.1. Définition de l’assiette de consommation assujettie 

L’arrêté du 5 septembre 2025 précise comment déterminer l’assiette des 
consommations de gaz naturel soumises à l’obligation de restitution de CPB, en 
particulier pour les exploitants d’un contrat de chauffage avec approvisionnement en 
énergie ou pour les exploitants d’un réseau de chaleur7.  

L’article 1er de l’arrêté définit également, via une nomenclature des activités 
économiques, les consommateurs finals inclus dans le dispositif CPB.  

 

a. Pour les exploitants d’un contrat de chauffage avec approvisionnement en 
énergie : 

Pour calculer la part de consommation de gaz soumise aux CPB dans le cadre d’un 
contrat de chauffage avec approvisionnement en énergie, l’exploitant titulaire du contrat 
doit transmettre à son fournisseur de gaz naturel un coefficient K, à appliquer à la 
quantité de gaz naturel livrée.  

Le coefficient K est déterminé selon la formule suivante :  

𝐾 =  
𝑆𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 − 𝑆𝑒𝑥𝑜𝑛é𝑟é𝑒

𝑆𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒
 

Dans laquelle :  
1° K est le coefficient à appliquer à la quantité de gaz naturel livrée à l’exploitant 

titulaire du contrat pour calculer les consommations soumises à l’obligation de 
restitution de certificats de production de biogaz.  

2° Stotale correspond à la surface totale (en m2) de l’immeuble bénéficiant du 
contrat d’exploitation.  

 
6 Article R.446-113 du code de l’énergie : « Les ventes de gaz destiné à la consommation des réseaux de 
chaleur dans la limite de la puissance souscrite pour la production de chaleur de bâtiments et les ventes 
de gaz réalisées en exécution de contrats d'exploitation comportant une prestation d'approvisionnement 
en énergie et une prestation de gestion de l'énergie sont regardées comme des ventes de gaz à des 
consommateurs finals. » 
7 Voir Annexe 4.  
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3° Sexonérée correspond à la surface (en m2) occupée par un ou plusieurs 
consommateurs finals non assujettis au dispositif des CPB (ex : consommateur 
industriel).  

A noter, l’exploitant doit communiquer le coefficient K à son fournisseur de gaz naturel 
avant l’entrée en vigueur du nouveau contrat de fourniture ou de l’avenant.  

À défaut de déclaration dans ce délai, le coefficient K est égal à 1. 

 

b. Pour les exploitants d’un réseau de chaleur :  

Pour les réseaux de chaleur, les consommations soumises à l’assiette CPB 
correspondent à la part en volume des ventes de gaz naturel brûlées par l’exploitant pour 
produire de la chaleur destinée aux besoins de chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire 
des consommateurs finals des secteurs résidentiel et tertiaire8.  

Le coefficient K, utilisé pour calculer cette part, est déterminé à partir des données de 
l’Enquête annuelle des réseaux de chaleur et de froid (EARCF). 

A noter, lorsqu’un exploitant d’un réseau de chaleur n’a pas été interrogé pour l’EARCF, il 
applique par défaut la valeur moyenne du coefficient K calculée à l’échelle nationale à 
partir des données de ladite enquête. 

Lorsqu’un exploitant d’un réseau de chaleur a été sollicité mais n’a pas répondu à 
l’EARCF, il applique par défaut la valeur de 1 au coefficient K. 

 

c. Pour les centrales de cogénération :  

Pour les centrales de cogénération utilisant du gaz naturel, les consommations soumises 
à l’obligation de restitution de CPB sont calculées de la manière suivante : 

• (1) soustraction de la quantité de gaz naturel utilisée pour la production de 
l’électricité par la centrale, cet usage étant exclu des consommations assujetties 
au dispositif CPB  

• (2) application du coefficient K sur la quantité de gaz naturel demeurante, en 
fonction de l’usage de la chaleur récupérée par la dite centrale : 

o pour une centrale de cogénération raccordée à un réseau de chaleur : le 
coefficient K est déterminé sur la base de l’enquête annuelle des réseaux 
de chaleur et de froid (voir la partie 3.1.b) 

o pour une centrale de cogénération dont la chaleur produite est utilisée 
dans le cadre d’un contrat de chauffage avec approvisionnement en 
énergie : le coefficient K est déterminé selon les mêmes paramètres que 

 
8 La liste des consommateurs finals du secteur tertiaire soumis à l’application du dispositif CPB est définie 
à l’article 1er de l’arrêté du 5 septembre 2025, à retrouver en annexe.  
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ceux appliqués pour calculer le coefficient K dans lesdits contrats (voir la 
partie 3.1.a) 

 

 
 Titre : Schéma de fonctionnement du dispositif des CPB  
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ANNEXE 2 : Décret du 6 juillet 2024 relatif à l’obligation de restitution de certificats de 
production de biogaz 
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ANNEXE 3 : Arrêté du 6 juillet 2024 relatif au dispositif des certificats de production de 
biogaz 
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ANNEXE 4 : Communiqué de presse du ministère, publié à la suite de la parution du décret 
et de l’arrêté relatifs au dispositif des CPB 
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ANNEXE 5 : Arrêté du 5 septembre 2025 relatif aux modalités d'application du 
dispositif de certificats de production de biogaz 
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ANNEXE 6 : Projet de décret portant diverses dispositions relatives au biogaz injecté 
daux de gaz naturel 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’économie, des finances 

et de la souveraineté industrielle et 

numérique 

   

   

Décret n°                          du 

portant diverses dispositions relatives au biogaz injecté dans les réseaux de gaz naturel 

NOR : à venir  

Publics concernés :   

Objet :  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice :  

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance 

(http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 

industrielle et numérique, 

Vu le code de l’énergie ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du ; 

Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du , 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Article 1er 

Le code de l’énergie est modifié conformément aux dispositions de l’article 2 du présent décret. 

 

Article 2 

Le chapitre VI du titre IV du livre IV du code de l’énergie est ainsi modifié : 
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1° Le 4° de l’article R. 446-1 est remplacé par le paragraphe suivant : 

« 4° “ Filière ” :  l’ensemble des installations régies par le même arrêté pris en application de 

l’article D. 446-12 ou par le même cahier des charges élaboré en application des articles R. 446-

12-3, R. 446-12-21, R. 446-12-35 ou R. 446-45 ou l’ensemble des installations émettant des 

certificats de production de biogaz définis à l’article R. 446-96 ; ». 

 

2° Après le dernier alinéa de l’article R. 446-3-1 du code de l’énergie est inséré le paragraphe 

suivant : 

« Le producteur de l’installation est tenu de transmettre au gestionnaire du registre national de 

garanties d’origine la date de prise d’effet du contrat mentionné aux articles D. 446-8 et R. 446-

12-19, dans un délai de 3 mois maximum à compter de cette même date. » 

 

3° L’article R. 446-15 est ainsi modifié :  

Le premier alinéa est remplacé par le paragraphe suivant : 

« Le producteur qui a conclu un contrat d'achat mentionné aux articles D. 446-8, R. 446-12-19 ou 

à la sous-section 3 de la section 8 du présent chapitre ou un contrat de complément de rémunération 

mentionné aux articles R. 446-12-52 ou R. 446-12-57 ou qui demande des certificats de production 

de biogaz mentionnés à l’article R. 446-96 tient à disposition du préfet de région les documents 

relatifs aux caractéristiques de l'installation de production et à ses performances. Le préfet adresse 

ces documents à la Commission de régulation de l'énergie sur demande de celle-ci. » 

Au deuxième alinéa, les mots « et approuvés par le ministre chargé de l’énergie » sont supprimés. 

 

4° L’article R. 446-23 est ainsi modifié :  

Au premier alinéa, la référence « L. 446-2 » est remplacée par « L. 446-4 ». 

Au second alinéa, les mots « quatrième alinéa de l’article L. 446-18 » sont remplacés par « premier 

alinéa de l’article L. 446-21 » et le mot « cinquième » est remplacé par « second ». 

 

5° Au 3° de l’article R. 446-96, les mots « et la production annuelle prévisionnelle de 

l’installation » sont remplacés par « d’installation et sa capacité d’injection cible inscrite dans le 

contrat d’injection ». Au 8° du même article, la référence « L. 446-7 » est remplacée par « L. 446-

37 ». 

 

6° Au 2° de l’article R. 446-104, la référence « L. 446-7 » est remplacée par « L. 446-37 ». 

 

7° Au 5° de l’article R. 446-105, les mots « d’une attestation de conformité aux prescriptions 

mentionnées à l’article R. 446-16-17 datant de moins de quatre ans » sont remplacés par « d’un 

rapport établi par un organisme agréé datant de moins de quatre ans, certifiant que l’installation 

respecte les prescriptions générales mentionnées à l’article R. 446-16-17 ». 

 

8° Au 2° de l’article R. 446-106, les mots « et la production annuelle prévisionnelle » sont 

remplacés par « d’installation et sa capacité d’injection cible inscrite dans le contrat d’injection ». 
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9° Le deuxième alinéa de l’article R. 446-108 est supprimé. 

 

10° Le dernier alinéa de l’article R. 446-110 est supprimé. 

 

11° Le 4° de l’article R. 446-112 est supprimé. 

 

12° L’article R. 446-113 est ainsi modifié : 

 

Au deuxième alinéa, le mot « entreprises » est remplacé par « consommateurs finals » et les mots 

« et une prestation de gestion de l’énergie » sont insérés après les mots « un contrat d’exploitation 

comportant une prestation d’approvisionnement en énergie ». 

 

Après le 3°, il est inséré un paragraphe ainsi rédigé : « Un arrêté du ministre chargé de l’énergie 

précise les caractéristiques des consommations soumises, notamment l’activité principale exercée 

par les consommateurs finals non domestiques visés au deuxième alinéa, en vue de l’élaboration 

de la déclaration mentionnée à l’article R. 446-115. » 

 

L’avant dernier alinéa est complété par la phrase ainsi rédigée « Si l’exploitant d’un réseau de 

chaleur ou d’un contrat d’exploitation comportant une prestation d’approvisionnement en énergie 

et une prestation de gestion de l’énergie supporte à ce titre des coûts liés à l’obligation de restitution 

de certificats de production de biogaz, ces coûts incombent au client bénéficiaire de la prestation 

de chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire. L’exploitant est autorisé à les lui facturer. » 

 

Au dernier alinéa, les mots « part des ventes du gaz aux ménages et aux entreprises du secteur 

tertiaire » sont remplacés par « part en volume des ventes du gaz aux consommateurs finals des 

secteurs domestique et tertiaire ». 

  

13° Le premier alinéa de l’article R. 446-114 est ainsi modifié :  

 

Les mots « finaux ou qui consomment du gaz naturel » sont remplacés par « visés au deuxième 

alinéa de l’article R. 446-113 ». 

 

Après les mots « et dont les livraisons », les mots « ou consommations » sont supprimés. 

 

14° L’article R. 446-120 est ainsi modifié : 

 

Au premier alinéa, après les mots « permettent à ce fournisseur de garantir à ses clients », les mots  

« visés au deuxième alinéa de l’article R. 446-113 » sont insérés, et après les mots « et la quantité 

cumulée de gaz naturel livrée », les mots « ou consommée par le fournisseur de gaz naturel » sont 

supprimés et les mots « aux consommateurs visés au deuxième alinéa de l’article R. 446-113 » 

sont insérés. 

 

Au dernier alinéa, les mots « peut faire l’objet » sont remplacés par les mots « ne peut pas faire 

l’objet ». 
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Article 3 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique est chargé 

de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le  

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Eric LOMBARD 

 


